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ARTICLE 11 UNDECIES

Après le mot :

« mots »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 2 : 

« , dans le respect de la liberté d’usage des terres agricoles » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif de cet amendement est de sanctuariser la liberté d’usage des agriculteur de leur surface 
agricole utile.


